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Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre peut notamment accorder, aux conditions 
qu’il croit devoir fixer, une aide financière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fin;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’une aide financière totale de 750 000 $ 
a été octroyée à Idée Éducation Entrepreneuriale par le 
ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
au cours des exercices financiers 2017-2018 à 2019-2020, 
soit 250 000 $ au cours de chacun de ces exercices finan-
ciers, conformément au paragraphe b de l’article 3 de ce 
règlement;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur à octroyer  
une aide financière additionnelle maximale de 250 000 $ 
à Idée Éducation Entrepreneuriale, au cours de l’exercice 
financier 2019-2020, pour la poursuite du développement 
de son réseau d’écoles communautaires entrepreneuriales, 
et ce conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur soit autorisé à octroyer une aide financière 
additionnelle maximale de 250 000 $ à Idée Éducation 
Entrepreneuriale, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, pour la poursuite du développement de son réseau 
d’écoles communautaires entrepreneuriales, et ce condi-
tionnellement à la signature d’une convention d’aide finan-
cière substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 1227-2019, 11 décembre 2019
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de l’École natio-
nale d’administration publique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
de l’École nationale d’administration publique annexées 
au décret numéro 260-92 du 26 février 1992, le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 de 
ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation 
du ministre, dont notamment au moins deux personnes 
exerçant une fonction de direction ou de gestion dans 
des organismes publics ou parapublics dans les secteurs 
de l’enseignement supérieur, de l’éducation, des affaires 
sociales et des affaires municipales;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 37-2017 du 
25 janvier 2017, monsieur Christian Gagné était nommé 
membre du conseil d’administration de l’École natio-
nale d’administration publique, que son mandat vien-
dra à échéance le 24 janvier 2020 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

Que monsieur Christian Gagné, membre du conseil 
d’administration et président-directeur général, Centre 
intégré de santé et de services sociaux de Laval, soit 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’École nationale d’administration publique, à titre 
de personne exerçant une fonction de direction ou de  
gestion dans des organismes publics ou parapublics dans 
les secteurs de l’enseignement supérieur, de l’éducation, 
des affaires sociales et des affaires municipales, pour un 
mandat de trois ans à compter du 25 janvier 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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